La franc-maçonnerie
Je crois qu’il faut bien comprendre ce qui est le monde politique
- la société politique française -

dans les années 1870

Il n’y a pas de partis politiques

Il n’y a pas d’associations

elles sont interdites par la loi

elle le seront jusqu’à 1901

Et par conséquent la franc-maçonnerie est la seule organisation

étendue sur le plan national

- il y a à ce moment-là à peu près 10 000 francs-maçons en France 

400 ateliers, loges maçonniques 

et ce groupe est en adéquation complète

avec les hommes qui sont en train de fonder la IIIème République.

Il y a tout un maillage du territoire national

parce que les loges depuis 2 siècles, alors, 

sont répandues sur tout le territoire national

Et dans la plus petite sous-préfecture ou chefs-lieux de canton

il y a une loge où sont présent le maire, le médecin, l’avocat 

le notable locale et d’ailleurs souvent aussi
le représentant de la Police  

Ce sont ces gens-là qui vont en quelque sorte imprégner le territoire 

de leurs idéaux républicains

Et ils vont participer à l’action politique

d’une manière légale

ça veut dire, clairement,

il faut qu’on parvienne à gagner les élections.

Les loges à cette époque préparent les candidatures,

suscitent les candidatures, 

et essaient de trouver dans leurs rangs, bien entendu, un candidat

Si le candidat n’est pas franc-maçon, ce qui peut arriver,

mais qui paraît le mieux placé dans le camp républicain,

on le soutient.

Cette symbiose qui s’établit au sein de l’élite républicaine 

entre les dirigeants politique 

et l’appartenance à la franc-maçonnerie

explique que dans les débuts de la IIIème République, 

une grande partie des ministres 

des Présidents du Conseil, 

des Présidents de la République eux-mêmes 

ont appartenu, les uns et les autre, à la franc-maçonnerie

Il ne faut pas oublier, que parmi les fondateurs de la IIIème République

Vous avez Gambetta, Jules Ferry

ce sont les deux grands noms de la fondation de la IIIème République

et tous les deux sont francs-maçons

A partir de 1881 les différentes victoires des candidats républicains
vont permettre aux francs-maçons d’entrer massivement à la chambre des députés
et au Sénat.

Plus d’un tiers des parlementaires est alors franc-maçon

Une partie des sujets de société discutés dans les loges depuis des années, 

sont en passe de devenir des lois de la République 

L’un des plus emblématiques, 

la loi de 1881, fondatrice de la liberté d’expression. 

La loi de 1881, c’est toujours la loi qui signale 

qu’on n’a pas le droit d’afficher.

Mais la loi de 1881, c’est pas une loi de défense

C’est une loi qui dit qu’on n’a pas le droit d’afficher n’importe où,

parce que, désormais, on a le droit d’afficher quelque part 

On a le droit d’afficher ses opinions 

mais, bien entendu, il faut le faire dans l’ordre.

Donc, il y a des zones d’affichage, dans les villes 

où on peut exprimer ses opinions

Mais avant, on n’avait pas le droit du tout !

Et puis, surtout, la partie essentielle  la loi de 1881

c’est d’établir la liberté de la Presse

La Presse, désormais, est libre 

On peut imprimer, et vendre, toutes les opinions qu’on souhaite défendre.

Evidemment, ça, c’est l’Article 1 de la possibilité même

d’établir une société plurielle

une société de Liberté. 

Que toutes les opinions puissent librement s’exprimer

comme elle se sont toujours librement exprimer

au sein des loges, où on a le droit de tout dire – et depuis longtemps

Eh bien, il faut que cette pratique de la loge

elle s’ouvre à la société dans son entier

Donc, la loi de 1881, c’est finalement, la première pierre 

de l’édifice de la République maçonnique

C’est une incroyable bouffé de liberté qui déferle sur la France

En 1885, on dénombre la publication à Paris de 1 540 titres de journaux
Le quotidien devient un produit de consommation courante

autorisant la circulation des idées

enflammant l’opposition entre les tenants de la République 

et ceux de l’ordre ancien

L’explosion d’hostilité à la République que manifeste l’église catholique 

va probablement être un des éléments - sans doute pas le seul,

mais un des élément – qui vont conduire la franc-maçonnerie 

à passer de ce socialisme spiritualiste

qui était certainement anticléricale, mais qui n’était pas antireligieux

à quelque chose de tout à fait différent

où va apparaître l’idée de la morale laïque 

- et c’est à partir de ce moment-là,

qu’on dit la République sera sociale et laïque.

Parce qu’on a finalement acquis la conviction dans les milieux républicains

- et singulièrement, dans les milieux républicains et maçonniques

- qu’on ne pourra jamais plus espérer concilier la République et l’église catholique.

C’est laïcisation de la société, c’est Jules Ferry, un franc-maçon,
Ministre de l’Instruction publique, qui l’entreprend.

Il révolutionne l’enseignement 

Désormais l’école sera obligatoire, gratuit, et laïque 

pour les enfants de 6 à 13 ans

Ce ne sont plus les curés qui les enseignent 

mais des instituteurs formés par la République 

et dans les toutes nouvelles Ecoles normales.

